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Liste des recommandations issues de la révision provisoire  

du cadre océanien 2018 

 
Recommandations du rapport provisoire de 2018 Position du PROE  

1. Intègre le thème du « Pacifique bleu » comme fil conducteur pour 

orienter la mise en place du Cadre d’intégration régionale, 

notamment en ce qui concerne l’établissement et la mise en œuvre 

des priorités. 

Convient de 

 

 

2. développer et mettre en œuvre une stratégie de communication et 

promotion claire, fondée sur la démarche d’un « Pacifique bleu » afin 

de favoriser une compréhension commune du cadre d’intégration 

régionale, de sa finalité et ses objectifs stratégiques. 

Convient de  

 

 

3. établir les liens et les relations entre le cadre d’intégration régionale 

pour le Pacifique et les cadres régionaux et mondiaux clés, tels que 

les objectifs de développement durable, la déclaration des dirigeants 

du Pacifique sur l’égalité des sexes, et la feuille de route régionale 

pour des pêcheries océaniennes durables. 

Convient de 

4. Développer une stratégie de mise en œuvre du cadre d’intégration 

régionale pour le Pacifique assortie d'un calendrier précis, qui énonce 

les priorités en matière de politique, la stratégie, les objectifs définis 

et les mesures de réussite. 

Convient de 

5. Identifier les lacunes en matière de données prioritaires car elles sont 

liées aux priorités des dirigeants. 

Convient en consultation avec les agences du 

CORP pertinentes de  

6. Se fonder sur et d’utiliser les bases de données existantes au sein des 

agences du CORP, en particulier la CPS, afin de combler les lacunes 

en matière de données et d’accroître l’accès et la visibilité de ces 

ressources pour que les institutions politiques puissent les utiliser. 

Convient en consultation avec les agences du 

CORP pertinentes de   

7. développer un plan de suivi, d’évaluation et de formation complet du 

cadre d’intégration régionale pour le Pacifique. Ce plan devra 

comprendre certains indicateurs clés pour mesurer les incidences et 

l’efficacité des organisations, mécanismes et processus régionaux 

visant à atteindre les objectifs de développement durable à long 

terme et à la coopération régionale du cadre d’intégration régionale 

pour le Pacifique. 

Convient que 

8. Tout en maintenant l’engagement envers les principes directeurs 

d’intégration et les priorités (ordre du jour des dirigeants du Forum) 

et dans le respect de la démarche d'un Pacifique bleu, le cadre 

d’intégration régionale pour le Pacifique doit embrasser/intégrer tous 

les processus de politique régionaux, notamment au niveau des 

ministères pour l’ensemble du Forum et des plate-formes supervisées 

par d’autres institutions régionales. Dans ce contexte, le Secrétaire 

général doit surveiller rigoureusement l’ordre du jour des dirigeants 

du Forum, orienté par les « Tests pour une action régionale » fixés 

dans le cadre de la mise en œuvre des politiques du Cadre 

d'intégration régionale et du Secrétariat du Forum des îles du 

Pacifique (SFIP). 

Il est important de reconnaître les mandats et 

les domaines d’expertise de chaque agence du 

CORP.  

Il est aussi essentiel de réduire la répétition des 

efforts et de garantir la synergie de l’expertise 

technique et les ressources financières.  

Il convient de donner aux agences du CORP 

responsables des objectifs la priorité de diriger 

les questions et conseils lors des consultations 

auprès de leurs organes directeurs. 

9. Envisager de réajuster les termes de référence du Sous-comité de 

spécialistes en matière de coopération régionale (SSCR) en accord 

avec le but fixé pour le « Conseil dédié à la coopération régionale » 

dans la révision du plan pour le Pacifique. Il convient en particulier de 

prêter attention au SSCR qui transmet ses rapports aux dirigeants par 

le biais du Comité des Amis de la Présidence conformément à son 

statut de sous-comité. 

L’apport du CORP, tout en étant considéré 

comme technique, doit être plus activement 

intégré dans ce mécanisme. Certains domaines 

d’intervention du CORP se croisent pour 

fournir un contexte aux décideurs politiques 

car ils ne peuvent être abordés sans des 

conseils techniques de qualité. 

10. Le SFIP continue de veiller à ce que la société civile et le secteur privé 

soient impliqués et en mesure de prendre part à tous les processus 

politiques régionaux, y compris au sein du Forum et d’autres 

plateformes des agences du CORP. 

Convient que 

11. Chaque année, le SFIP prépare à l’avance un calendrier des réunions 

régionales, y compris celles des dirigeants du Forum, des ministères 

Convient que 
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et officielles et des SSCR et veille à le mettre à la disposition des 

parties prenantes afin de leur permettre de s’impliquer et de 

participer efficacement. 

12. Le SFIP et les sous-comités du FOC continuent d’affiner/ rationaliser 

leurs programmes de travail afin de garantir que l’organisation reste 

concentrée sur l’exécution des objectifs stratégiques du cadre 

d’intégration régionale pour le Pacifique et des priorités politiques du 

Forum. 

Convient que 

13. Le SFIP et les membres continuent de réviser le programme et l’ordre 

du jour de la réunion des dirigeants du Forum afin de veiller à ce que 

ces derniers aient le temps et l’espace pour aborder les aspects 

stratégiques, politiques et géopolitiques associés à la progression de 

la coopération régionale océanienne et aux priorités politiques 

régionales. 

Convient que 

14. Le bureau du Secrétariat général travaille avec la présidence du 

Forum et la Troika pour favoriser leurs suivis en cours associés à 

l’évolution de la coopération régionale dans le Pacifique et aux 

priorités politiques régionales. 

NA 

15. Clarté des décisions des dirigeants quant à la mobilisation de 

ressources, c’est à dire les ressources humaines et financières 

nécessaires pour appliquer des mesures faisables. 

valide et constate que l'incidence des 

ressources financières s’applique à toutes les 

agences du CORP lorsque les décisions des 

dirigeants pour la mise en œuvre sont 

pertinentes pour leurs agences respectives. 

16. Une enquête annuelle auprès des membres est transmise aux 

Ministères des Affaires étrangères ou aux point de contact pertinents, 

permettant un retour d’expérience sur les performances et les 

progrès du bureau du Secrétariat général et du SFIP. 

NA 

17. Tirer profit de l'élan positif de la présidence sortante du forum des 

dirigeants (Samoa) et de la présidence entrante (Nauru) grâce à la 

coordination du SFIP. 

NA 

18. Mettre en place et suivre la stratégie de financement durable et les 

recommandations de l’analyse de la gouvernance et des finances 

régionales, comme moyen de garantir un financement approprié du 

SFIP afin qu’il puisse soutenir la mise en œuvre du cadre 

d’intégration régionale du Pacifique. 

Convient que 

19. Le plaidoyer et l’implication du Forum et du SFIP continuent de 

mettre l'accent sur l’alignement des donateurs et partenaires avec les 

priorités politiques régionales, notamment le respect de l’affectation 

des ressources. 

Convient et prend note de la hiérarchisation en 

matière de ressources du SFIP et des agences 

pertinentes en ce qui concerne les missions et 

l’expertise requises pour la mise en œuvre des 

priorités régionales.  

20. Examine l’approche régionale adoptée en matière de financement 

relatif au changement climatique pour dégager des enseignements 

et déterminer là où la stratégie peut être réemployée pour d’autres 

priorités des dirigeants. 

Cela est noté comme une recommandation 

mais le contexte du rapport n’explique pas 

totalement pourquoi il est fait référence au 

financement sur le changement climatique 

comme un modèle à adopter. 

21. Mise à jour du document relatif au Cadre d’intégration régionale 

pour le Pacifique, en tenant compte des recommandations 

susmentionnées. 

NA 

22. Des révisions régulières des évolutions sont effectuées afin de suivre 

plus en détail les progrès et améliorations au nom des dirigeants et 

de leurs membres. 

Convient 

 


